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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-137911

Département(s) de publication : 29
 Annonce n° 25-137911

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Brest Métropole

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Ville de Brest

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Conventions de participation pour la mise en œuvre de couvertures complémentaires de 
prévoyance et de frais de santé au profit des agents de Brest Métropole et de la ville de Brest.

  Description : La présente consultation vise à conclure des conventions de participation, au sens 
de l’article 1er du décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 précité, et permettre aux agents de 
Brest Métropole et de la ville de Brest de bénéficier d’une aide au financement des couvertures 
complémentaires de prévoyance et de frais de santé, à compter du 1er janvier 2027 pour le 
risque Prévoyance et du 1er juillet 2027 pour le risque Santé.

  Identifiant de la procédure : 1add84f7-f113-4c86-862d-fde8e11bb7d4

  Identifiant interne : Brest-M-DCP-2025-5162

  Type de procédure : Négociée avec publication préalable d’un appel à la concurrence / 
concurrentielle avec négociation

  La procédure est accélérée : non

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-137911
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-137911
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     Nomenclature principale ( cpv ): 66510000 Services d'assurance

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66512000 Services d'assurances accidents et 
maladie

 2.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Finistère ( FRH02 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : A la rubrique "nombre minimal de candidats à 
convoquer pour la seconde étape de la procédure" il est indiqué 3 mais le nombre est en 
réalité illimité. Depuis le 1er octobre 2018, les procédures de passation des marchés 
publics sont intégralement dématérialisées, la réponse à la présente consultation devra 
donc se faire de manière électronique par le biais de la salle des marchés Megalis. Les 
candidats se présenteront seuls ou en groupement conjoint ou solidaire. Le pouvoir 
adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de groupement à l’attributaire de l’
accord-cadre. Pour obtenir tous renseignements administratifs complémentaires qui leur 
seraient nécessaires, les candidats devront s'adresser à l'adresse suivante : 
marches@brest-metropole.fr. Les questions en cours de procédure et les demandes de 
renseignements techniques complémentaires seront impérativement posées par 
l'intermédiaire du profil d'acheteur du pouvoir adjudicateur à l'adresse URL: 
https://marches.megalis.bretagne.bzh/. Les sous-critères de jugement des offres et le 
détail de leur pondération seront indiqués au règlement de consultation phase offres. 
Sous réserve du respect des règles relatives à la liberté des prix et à la concurrence et 
des exigences des articles R 2142-19 à 2142-27 du Code de la Commande Publique, la 
candidature sera présentée par un seul opérateur économique ou par un groupement d’
opérateurs économiques. Le pouvoir adjudicateur ne souhaite imposer aucune forme de 
groupement à l’attributaire du marché. Les exigences posées dès cette phase 
candidatures sont les suivantes : • Il n’est pas laissé la possibilité pour un même 
opérateur économique de se présenter pour le marché concerné en agissant à la fois en 
qualité de candidat individuel et de membre d’un ou plusieurs groupements ou en 
qualité de membres de plusieurs groupements. • Un même opérateur économique ne 
peut être mandataire de plus d’un groupement pour un même marché. • La présente 
consultation est réservée aux Sociétés d’assurances, Institutions de Prévoyance, 
Mutuelles et intermédiaires d’assurances. Les intermédiaires habilités à présenter des 
opérations d’assurance (attestation d’inscription à l’ORIAS) peuvent également 
candidater en groupement avec les opérateurs précités. Un intermédiaire ne peut se 
présenter seul.

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.5 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Nombre maximal de lots pour lesquels un soumissionnaire peut présenter une 
  offre : 2

 Conditions du marché :

Nombre maximal de lots pouvant être attribués à un soumissionnaire dans le 
  cadre de marchés : 2
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 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Risque Prévoyance

  Description : Risque Prévoyance

  Identifiant interne : 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66510000 Services d'assurance

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66512000 Services d'assurances accidents et 
maladie

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Finistère ( FRH02 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : Territoire de Brest Métropole

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 72 Mois

 5.1.6 Informations générales

Il s’agit d’un marché récurrent

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Le marché en question convient aussi aux petites et moyennes entreprises (PME) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

  Sources des critères de sélection : Avis

  Critère : Chiffre d'affaires annuel général

  Description : Chiffre d'affaires minimum global 34 800 000 € HT et un CA 
minimum au titre de contrats collectifs de Prévoyance de 17 400 000 € HT (les 
deux seuils doivent être atteints la même année)

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

  Critère : Chiffre d'affaires annuel moyen spécifique

  Description : Chiffre d'affaires minimum global 34 800 000 € HT et un CA 
minimum au titre de contrats collectifs de Prévoyance de 17 400 000 € HT (les 
deux seuils doivent être atteints la même année)
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Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

  Critère : Effectif moyen annuel

  Description : Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat 
et l’importance du personnel d’encadrement pendant les trois dernières années.

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

  Critère : Références sur des services spécifiés

  Description : Une liste des principaux services effectués (prestations d'importance 
équivalentes à l'objet du marché) au cours des trois dernières années indiquant le 
montant, la date et le destinataire public ou privé. Les prestations sont prouvées 
par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration de 
l'opérateur économique.

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

  Critère : Inscription à un registre professionnel pertinent

  Description : Agrément du Candidat en qualité de compagnie d'assurance, 
institution de prévoyance ou mutuelle. Pour les intermédiaires (agent général, 
courtier) : - Pouvoir écrit accordé pour engager l'organisme d’assurance qu'il 
représente - Attestation de l'ORIAS en cours de validité ; (profession réservée) - 
Attestation d'assurance de responsabilité civile professionnelle et garantie 
Financière Attestation de l'ORIAS en cours de validité ; (profession réservée)

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

  Critère : Autorisation ou adhésion à une organisation particulière nécessaire pour les 
contrats de services

  Description : Pour les intermédiaires : niveaux de délégation par risque

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Informations sur la seconde étape d’une procédure en deux étapes :

Nombre minimal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la procédure
 : 3

La procédure se déroulera en plusieurs étapes. À chaque étape, certains 
participants peuvent être éliminés

L’acheteur se réserve le droit d’attribuer le marché sur la base des offres initiales 
sans mener de négociations

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité
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  Description : Critère de sélection des offres : Rapport entre la qualité des 
garanties et le tarif proposé

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Critère de sélection des offres : Valeur technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 60

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://marches.megalis.bretagne.bzh/entreprise
/consultation/223037?orgAcronyme=a1e

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://marches.megalis.bretagne.bzh/entreprise
/consultation/223037?orgAcronyme=a1e

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des demandes de participation : 20/01/2026 à 12:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen
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  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Rennes et 
 Greffe du Tribunal administratif de Rennes

  Informations relatives aux délais de recours : voir documents de la consultation

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
   passation de marché : Brest Métropole

   Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Brest Métropole

   Organisation qui reçoit les demandes de participation : Brest Métropole

   Organisation qui traite les offres : Brest Métropole

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Risque Frais de santé

  Description : Risque Frais de santé

  Identifiant interne : 2

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66510000 Services d'assurance

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66512000 Services d'assurances accidents et 
maladie

 5.1.2 Lieu d’exécution

     Subdivision pays (NUTS) : Finistère ( FRH02 )

  Pays : France

  Informations complémentaires : Territoire de Brest Métropole

 5.1.3 Durée estimée

   Durée : 72 Mois

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Le marché en question convient aussi aux petites et moyennes entreprises (PME) : oui

 5.1.9 Critères de sélection

  Sources des critères de sélection : Avis

  Critère : Chiffre d'affaires annuel général

  Description : Lot 2 : Chiffre d'affaires minimum global de 22 800 000 € HT et un 
CA minimum au titre de contrats collectifs de Frais de santé de 11 400 000 € HT 
(les deux seuils doivent être atteints la même année)
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Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

  Critère : Chiffre d'affaires annuel moyen spécifique

  Description : Lot 2 : Chiffre d'affaires minimum global de 22 800 000 € HT et un 
CA minimum au titre de contrats collectifs de Frais de santé de 11 400 000 € HT 
(les deux seuils doivent être atteints la même année)

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

  Critère : Effectif moyen annuel

  Description : Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat 
et l’importance du personnel d’encadrement pendant les trois dernières années.

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

  Critère : Références sur des services spécifiés

  Description : Une liste des principaux services effectués (prestations d'importance 
équivalentes à l'objet du marché) au cours des trois dernières années indiquant le 
montant, la date et le destinataire public ou privé. Les prestations sont prouvées 
par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration de 
l'opérateur économique.

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

  Critère : Inscription à un registre professionnel pertinent

  Description : Agrément du Candidat en qualité de compagnie d'assurance, 
institution de prévoyance ou mutuelle. Pour les intermédiaires (agent général, 
courtier) : - Pouvoir écrit accordé pour engager l'organisme d’assurance qu'il 
représente - Attestation de l'ORIAS en cours de validité ; (profession réservée) - 
Attestation d'assurance de responsabilité civile professionnelle et garantie 
Financière Attestation de l'ORIAS en cours de validité ; (profession réservée)

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

  Critère : Autorisation ou adhésion à une organisation particulière nécessaire pour les 
contrats de services

  Description : Pour les intermédiaires : niveaux de délégation par risque

Les critères seront appliqués pour sélectionner les candidats à convoquer pour la 
seconde étape de la procédure

 Informations sur la seconde étape d’une procédure en deux étapes :

Nombre minimal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la procédure
 : 3

La procédure se déroulera en plusieurs étapes. À chaque étape, certains 
participants peuvent être éliminés
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L’acheteur se réserve le droit d’attribuer le marché sur la base des offres initiales 
sans mener de négociations

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Coût

  Description : Critère de sélection des offres : Rapport entre la qualité des 
garanties et le tarif proposé

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Critère de sélection des offres : Valeur technique

  Catégorie du critère d’attribution seuil : Pondération (pourcentage, valeur exacte)

  Nombre critère d’attribution : 60

 5.1.11 Documents de marché

  Adresse des documents de marché : https://marches.megalis.bretagne.bzh/entreprise
/consultation/223037?orgAcronyme=a1e

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://marches.megalis.bretagne.bzh/entreprise
/consultation/223037?orgAcronyme=a1e

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

  Variantes : Non autorisée

   Date limite de réception des demandes de participation : 20/01/2026 à 12:00

 Conditions du marché :

  Le marché doit être exécuté dans le cadre de programmes d’emplois protégés :
Non

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Le paiement en ligne sera utilisé : non

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :
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Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Rennes et 
 Greffe du Tribunal administratif de Rennes

  Informations relatives aux délais de recours : voir documents de la consultation

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
   passation de marché : Brest Métropole

   Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché : Brest Métropole

   Organisation qui reçoit les demandes de participation : Brest Métropole

   Organisation qui traite les offres : Brest Métropole

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Brest Métropole

  Numéro d’enregistrement : 24290031400012

   Adresse postale : 24 rue Coat-ar-Guéven, CS 73826, F

  Ville : Brest cedex 02

  Code postal : 29238

     Subdivision pays (NUTS) : Finistère ( FRH02 )

  Pays : France

  Point de contact : Brest Métropole

  Adresse électronique : marches@brest-metropole.fr

  Téléphone : +33 298335411

  Adresse internet : https://marches.megalis.bretagne.bzh/

  Point de terminaison pour l’échange d’informations (URL) : https://marches.megalis.bretagne.
bzh/

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Chef de groupe

Organisation qui fournit des informations complémentaires sur la procédure de 
passation de marché

Organisation qui fournit un accès hors ligne aux documents de marché

Organisation qui reçoit les demandes de participation
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Organisation qui traite les offres

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal administratif de Rennes et Greffe du Tribunal administratif de Rennes

  Numéro d’enregistrement : 17350005900014

   Adresse postale : 3 Contour de la Motte - CS 44416, F

  Ville : Rennes cedex

  Code postal : 35044

     Subdivision pays (NUTS) : Ille-et-Vilaine ( FRH03 )

  Pays : France

  Adresse internet : http://rennes.tribunal-administratif.fr/

  Point de terminaison pour l’échange d’informations (URL) : http://rennes.tribunal-administratif.
fr/

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : Ville de Brest

  Numéro d’enregistrement : 21290019500018

  Département : Finistère

   Adresse postale : 2 rue Frézier, CS 63834

  Ville : Brest Cedex

  Code postal : 29238

     Subdivision pays (NUTS) : Finistère ( FRH02 )

  Pays : France

  Adresse électronique : marches@brest-metropole.fr

  Téléphone : +33 298335411

  Adresse internet : https://marches.megalis.bretagne.bzh/

  Point de terminaison pour l’échange d’informations (URL) : https://marches.megalis.bretagne.
bzh/

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 0462e225-deb4-4c3d-9bf1-65172df94864 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence
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  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 15/12/2025 à 16:25

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

15/12/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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